
 

 
Rectorat de Grenoble 

Division des établissements 
 

CAVL n°3 

 

Lundi 23 juin 2025 

13h30 - 15h30 

Rectorat de Grenoble 
 

 

Sont présents :  

M. Philippe Dulbecco, recteur de l’académie de Grenoble, président du CAVL 

M. Régis Seigle, directeur de cabinet adjoint 

Mme Sophie Romettino, DAVLC 

M. Sylvain Poncet, CT-EVS 

M. Régis Vivier, IA-IPR EVS 

Mme Loubna Kérioui, référente académique harcèlement 

Mme Geneviève Baret, CM DRAREIC / EDD-SI 

Mme Colette Chambard, infirmière-CT 

Mme Flora Cacciali, AROEVEN 

Mme Odile Sargentini, AROEVEN 

Mme Clémentine Masson, formatrice académique VLC 

Les élus vie lycéenne (voir liste en annexe). 

 

Sont excusés : 

Mme Stéphanie Carneiro, directrice de cabinet 

M. François Coux, IA-DASEN de la Savoie 

Mme Agathe Moly, CESER-ARA 

Mme Nathalie Péju, conseillère régionale 

M. Frédéric Zmarzly, CPE - Lycée T. Edison - Echirolles 

M. Laurent Perge, Attaché d’administration - Lycée E. Herriot - Voiron 

M. Michel Kosa, proviseur du lycée Vaucanson – Grenoble 

M. Olivier Moine, enseignant – Lycée la Pléiade - Pont de Chéruy 

Mme Samira Dadache, FCPE 

Mme Christine Messié, PEEP 

 

 

 

Ordre du jour : 

1) Point sur les travaux des commissions Développement durable et Égalité ; 
2) Le bien-être : outiller les lycéens et les lycéennes ; 
3) Bilan de la première année de mandature. 

 

 

Monsieur le recteur ouvre la séance à 13h30. 

 

 



  
  
1. Point sur les travaux des commissions Développement durable et Egalité 

Le constat avait été fait par la commission Développement durable que les éco-délégués ne 

possédaient pas tous les outils nécessaires pour mettre en œuvre leurs projets. Un digipad 

« e-connect » a été réalisé pour permettre d’échanger des projets et des idées entre tous les 

lycéens. Après une phase de réflexion le projet a été concrétisé et des fiches projets déposées 

afin de servir de modèle pour les publications futures.  

Du point de vue de la communication et afin de diffuser ces informations une vidéo a été 

réalisée et produite entièrement par les élèves. Elle sera mise en ligne sur le site Instagram 

du CAVL. Un mail d’information aux chefs d’établissements, CPE, référents EDD et vie 

lycéenne est également en cours de validation et permettra de mettre en lumière ce dispositif 

pour accompagner au mieux les initiatives des éco-délégués. 

Les élus profitent du CAVL pour revenir sur l’attestation de compétences qui permettra aux 

éco-délégués de valoriser leur engagement a été finalisée. M. le recteur valide la proposition 

de relayer l’existence de cette attestation auprès des établissements de l’académie. 

Monsieur le recteur félicite les membres de la commission pour la mise en place d’un stock de 

ressources exploitables par les futurs élus CAVL et pour les jalons posés pour l’avenir dans le 

domaine du développement durable. 

 

La commission égalité qui travaille sur la mise en place d’un congé menstruel pour les élèves 

souffrant de règles douloureuses, après avoir été alertée par monsieur le recteur et par le 

service juridique du rectorat sur la difficulté de sa mise en place, propose d’utiliser un dispositif 

existant dans les établissements, le plan d’accueil individualisé (PAI), qui permet d’adapter la 

scolarité des élèves souffrant d’une maladie chronique (allergies, diabète…) aux contraintes 

de cette pathologie. Conscients que ce dispositif n’est pas adapté à leur projet initial, les 

membres de la commission souhaitent toutefois l’utiliser temporairement pour contourner les 

obstacles règlementaires de la mise en place de ce congé menstruel afin de sensibiliser le 

public et de faire avancer ce projet qui leur tient à cœur et pour lequel ils ont fourni beaucoup 

d’investissement. 

Madame Colette Chambard, infirmière-CT, est réticente à l’utilisation du PAI qui a été mis en 

place pour des pathologies ciblées et craint un fort surcroit de travail pour les infirmiers et les 

médecins scolaires qui pourrait conduire à un rejet du projet d’où un effet contre-productif. 

Monsieur le recteur regrette l’utilisation du PAI comme solution dégradée qui pourrait être 

dissuasive pour certaines élèves qui ne souhaitent pas en discuter avec un médecin et 

diminuer la portée du projet qui ne comporterait plus la dimension du droit de l’élève à l’égalité 

hommes/femmes. Il propose cependant de l’expérimenter pour lui permettre d’évoluer et 

surtout de le faire remonter au niveau national pour savoir si d’autres idées ont émergé dans 

les différentes académies. 

La commission a également travaillé sur un inclusiomètre LGBTQIA+ sur la base du 

violentomètre utilisé pour évaluer la qualité d’une relatio. Cet outil a pour objectif d’évaluer la 

sécurisation des élèves LGBTQIA+ dans leur environnement. 

 

2 Le bien-être : outiller les lycéens et les lycéennes 

La commission bien-être propose de regrouper tous les dispositifs existants dans le domaine 

du bien-être (sentinelles du bien-être, ambassadeurs contre le harcèlement, éco-délégués, 

pHARe, vie lycéenne, LGBT, égalité…) pour une meilleure cohérence avec la mise en place 

d’un socle commun de formation pour tous ces acteurs puis des modules spécialisés par 

thématiques. 



  
  
Un livret des élèves engagés qui centralise les actions des différentes commissions a été 

réalisé et est en cours de finalisation. 

Monsieur le recteur est totalement favorable à une simplification de l’ensemble de ces 

dispositifs et engage les élus à finaliser ce travail. 

 

3 Bilan de la mandature 

Les élus au CAVL font le constat que beaucoup de travaux ont été initialisés au cours de cette 

mandature mais que la plupart des projets n’ont pas pu être finalisés dans les délais impartis, 

faute de temps et parfois d’investissement de l’ensemble des élus. Ils ont été confrontés aux 

difficultés du travail collectif et ont fait l’expérience de la retombée rapide de l’enthousiasme 

dès la fin des sessions de travail.  

Ils évoquent de nouvelles modalités de regroupement pour les temps de travail l’an prochain/ 

les élus pourraient être regroupés sur 2 jours afin de profiter de l’émulation suscitée par le 

groupe. Ils souhaitent réajuster les ambitions dès le début de l’année lors du prochain mandat 

et mettre au clair la capacité de travail de chacun pour permettre de mener à bien les projets 

sur une année scolaire et éviter les frustrations d’un travail qui leur semblerait inaccompli à la 

fin de leur mandat. Plus de liens avec les suppléants qui prendront la suite de leurs travaux 

leur semble également nécessaire. 

Ils préconisent également la tenue d’inter-CAVL avec les élus des académies de Lyon et de 

Clermont-Ferrand pour partager et confronter leurs idées. 

Monsieur le recteur salue l’ensemble des élus pour leur engagement et le travail accompli. Il 

souligne l’excellence de l’académie de Grenoble dans le domaine des idées et des projets 

mais regrette que tous ne soient pas finalisés. Il souhaite que tous les projets engagés puissent 

être menés à terme, promus et diffusés. Il invite également les élus à réfléchir à une priorité 

opérationnelle qui pourra être portée dans le futur projet académique pour atteindre des 

objectifs clairement identifiés. Un temps destiné à leur consultation sera défini à la rentrée. 

 

La réunion se termine à 15h16. 

 

Philippe Dulbecco 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  
  
 

 

Annexe : élus CAVL présents 

BLANC-PATTIN Elouan LPO A. Croizat - Moûtiers 

BONNAL Clémentine LPO P. Delorme - L'Isle d'Abeau 

CHAMBRON Lou LGT G. Fauré - Annecy 

COULLET Sacha LPO L. de Vinci - Villefontaine 

DELADOEUILLE Thibault LPO P. Delorme - L’Isle d’Abeau 

GEOGHEGAN Finlay LGT du Mont-Blanc R. Dayve - Passy 

JARNO Lucas LG C. L. Berthollet - Annecy 

JEANTET Mathieu LGT de l'Albanais - Rumilly 

LECOCQ Damien LPO J. Moulin - Albertville 

MAUME Lison LPO M. Gimond - Aubenas 

MOREL Anna 
LPO R. Frison-Roche - Chamonix Mont-
Blanc 

MOREL-VULLIEZ Angèle LPO G. Fichet - Bonneville 

PERRIER Lily-Clara LGT de l’Albanais - Rumilly 

REYNAUD Mélusine LPO E. Cartan - La Tour du Pin 

RILLIOT Julien LPO P. Delorme - L’Isle d’Abeau 

RULLO Emma LGT Vaugelas - Chambéry 

VASILEVA Marianna LP T. Morel - Annecy 

 

Excusés :  

ABBANI Maël LP la Cardinière - Chambéry 

AIBOUD Achraf-Saïd LGT C. Vernet - Valence 

ARTAUD Norah LGT E. Loubet - Valence 

BOCHATEY Nathan LPO M. Gimond - Aubenas 

DUPUIS Fantine LG Stendhal - Grenoble 

DUROCHER Koxie LP hôtelier - Largentière 



  
  

ECHELARD Pauline LPO du Grésivaudan - Meylan 

GACHET Ninon LP la Cardinière - Chambéry 

LACOUR Robin 
LP hôtelier de l'Hermitage - Tain 
l'Hermitage 

MEISS Auxence LPO du Grésivaudan - Meylan 

MIC Hugo LG Europole - Grenoble 

TRANCHANT Paul  LG Champollion - Grenoble 

VERT Elian LGT G. Fauré - Annecy 

 


